
 

 

 

 

Déclaration sur le progrès de la Scara 

 

Nous avons mis en œuvre une démarche volontariste de développement durable dans notre 

coopérative depuis 2009, date de notre première adhésion au Pacte mondial des Nations 

Unies. 

Depuis plus de 5 ans, par cette déclaration, la Scara renouvelle régulièrement son 

engagement à respecter les dix principes du Pacte Mondial touchant les droits de 

l’homme, les normes internationales du travail, l’environnement et la lutte contre la 

corruption. 

Nous avons structuré notre démarche en nous basant sur trois référentiels reconnus au 

niveau international, dont l’ambition est l’amélioration continue en matière de Responsabilité 

Sociétale et Environnementale. 

En tant que coopérative agricole céréalière, tournée à la fois, de par son métier vers le 

citoyen-consommateur et de par son ancrage territorial vers la société, nous savons de 

longue date que l’adhésion à des valeurs qui se concrétisent par des actions mesurables 

sont porteuses de vrais progrès que l’on peut partager. L’amélioration globale et continue de 

notre organisation doit être dans l’état d’esprit de chacun afin de progresser ensemble. 

Parmi les référentiels structurants, nous retrouvons le GRI, l’ISO 26 000  et le GLOBAL 

COMPACT, dit Pacte Mondial. 

 
Au cours de l’année 2014/2015, les principaux progrès de la SCARA ont été : 

- la continuité dans la structuration globale interne de la démarche avec l’élaboration 
du 5ème rapport de développement durable contenant des indicateurs de progrès en 
ligne, notamment, avec les principes du Global Compact. 
 

- l’adhésion au club PME Climat, une initiative collective qui a pour but de valoriser et 
partager les solutions existantes de lutte contre le changement climatique. 
 

- l’adhésion au club Climat Agriculture qui a pour but de promouvoir la mutualisation 
des connaissances sur les moyens techniques et les incitations économiques pour 
s’adapter au changement climatique. 

 
Pour les années à venir, nous construisons les travaux relatifs aux domaines d’actions 

prioritaires identifiés déclinés ci-dessous, avec notamment cette année : 

- la prévention de la pollution : cette année encore, la Scara a su conserver son taux 

de retour de bidons vendus à 100%, et ce grâce à son travail en collaboration avec la filière 

Adivalor depuis plusieurs années pour la récupération des déchets.   

 



 

 

  

 

 

 

- l’utilisation durable des ressources : le Club Scara Innovation, créé en 2014, 

poursuit son travail sur la fertilité des sols. Le groupe compte cette année 14 exploitations 

participantes soit une augmentation de 40% par rapport à 2014. Par ailleurs, afin de réduire 

ses consommations d’énergie, la coopérative a mis en place un audit énergétique et a investi 

dans des motorisations plus performantes et moins énergivores pour ses systèmes de 

ventilation réfrigérée. 

- l’atténuation des changements climatiques : des expérimentations sur la 

fertilisation azotée des orges de printemps avaient été réalisées en 2014 et plus 

particulièrement sur de nouvelles formes d’engrais azotés. Ces essais sont reconduits cette 

année et complétés par le même type d’essais sur le blé panifiable et le blé améliorant. Afin 

de partager ces démarches et d’en découvrir d’autres, la coopérative a adhéré cette année 

au Club PME Climat et au Club Climat Agriculture. 

- la protection et la réhabilitation de l’environnement naturel : la Scara maintient 

son engagement dans la démarche Agri Confiance Volet Vert avec plus de 25% de ses 

adhérents sous contrat soit 108 exploitations adhérentes engagées. C’est dans ce cadre que 

la Scara a également décidé de déployer l’utilisation de l’outil Systerre afin d’évaluer les 

pratiques des agriculteurs à l’aide d’indicateurs. 

- l’ancrage territorial : la Scara poursuit le développement du projet territorial multi-

partenarial, Biogaz d’Arcis, dont l’objectif est la création d’une unité de méthanisation. La 

société SICA ORA (Société d’Intérêt Collectif Agricole Ormes Ressources Agricoles) a été 

créée en juin dernier afin de sécuriser et d’organiser les flux de matières premières agricoles 

entre les agriculteurs et les projets d’élevage et de méthanisation d’Ormes. 

- le développement des ressources humaines et la formation professionnelle : la 

Scara a signé la charte de la diversité le 23 avril dernier ce qui montre sa volonté de 

s’engager durablement en faveur de la diversité des talents. 

Nous poursuivrons bien sûr la consolidation de notre système de gouvernance qui permet de 

structurer nos prises de décisions. Cette approche étant un gage d’équilibre efficient sur le 

long terme, le système de gouvernance décliné dans notre coopérative a pour ambition 

d’allier le politique à l’économique dans une vision moyen/long terme.  

Arcis-sur-Aube, le 17 novembre 2015 
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